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OBJET : UTILISATION DE LA KITCHENETTE 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Je tiens à rappeler que l’utilisation de la kitchenette est exclusivement 
réservée aux stagiaires internes ( les ½ pensionnaires sont donc interdits). 
Elle existe uniquement pour le bien-être des stagiaires internes qui ont ainsi la 

possibilité, lorsqu’ils le souhaitent, de prendre une collation. Elle peut être 

utilisée de façon très exceptionnelle par les stagiaires internes, qui ne peuvent 
retourner chez eux le week-end,pour y cuisiner leurs repas. 

EN AUCUN CAS, ELLE NE PEUT SUPPLANTER LA RESTAURATION QUI VOUS EST PROPOSEE PAR LA 

SOCIETE DUPONT RESTAURATION. 

Par ailleurs, il faut savoir que pour des raisons de sécurité, la puissance 

électrique y est limitée et que l’on ne peut utiliser simultanément le four à 

micro-ondes , le four et les plaques de cuisson. Il est également hors de 

question ni de modifier, ni même de penser à une intervention technique sur 

cette installation. 

Ceci étant dit, je dois faire face, à des coupures de courant dont l’origine est 

une sur fréquentation de cette kitchenette lors de l’heure du déjeuner. 

Aussi je tiens à vous faire savoir, que si de tels faits venaient à se répéter 

(entraînant un dysfonctionnement des matériels électriques présents dans les 

salles de cours), je n’hésiterai pas à fermer cette kitchenette lors de la pause 
déjeuner. 
Il n’appartient qu’à vous que lieu reste ouvert, aussi je vous demande à la 

lecture de cette note, de prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’en 

éviter la fermeture. 

Régis CHAVAL 

Le Directeur 


